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Rectificatif à l’avis n°2004-2056 du 21 juin 2004

_____________

Dans le paragraphe II- DIFFUSION DANS LE CADRE D’UN PLACEMENT GLOBAL ET D’UNE OFFRE A
PRIX OUVERT

2) Caractéristiques de l’OPO

Il est précisé que le prix des actions offertes dans le cadre du placement global et de l’OPO sera net de tous frais
pour les acheteurs.

Par ailleurs, il y a lieu de lire :

Règlement livraison des titres acquis à l’OPO : les opérations de livraison-règlement des négociations du 6 juillet
2004 seront effectuées au moyen du service de livraison par accord bilatéral RELIT +, d'une part entre Crédit
Agricole Investor Services Corporate Trust Emissions Primaires (code 4112) agissant pour compte de
CALYON et les adhérents acheteurs et d’autre part entre les adhérents et les intermédiaires collecteurs d’ordres,
le 9 juillet 2004.

Au lieu de :

Règlement livraison des titres acquis à l’OPO : les opérations de livraison-règlement des négociations du 6 juillet
2004 seront effectuées au moyen du service de livraison par accord bilatéral RELIT +, d'une part entre Crédit
Agricole Investor Services Emissions Primaires (code 4112) et les adhérents acheteurs et d’autre part et
d’autre part entre les adhérents et les intermédiaires collecteurs d’ordres, le 9 juillet 2004.

Dans le paragraphe IV- OBSERVATION TECHNIQUES ET DIVERSES

Il y a lieu de lire :

Service des titres et service financier : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES

Au lieu de :

Service des titres et service financier : BNP PARIBAS

______________



Amendment to the notice n°2004-2056  21 June 2004

______________

In Chapter  II-DISTRIBUTION UNDER GLOBAL PLACEMENT AND AN OPEN PRICE OFFER (OPO)

It is specified that the price of the shares offered under global placement and OPO will be net of  all expenses for
acquiring persons.

You should also read :

Settlement/delivery of shares acquired under the OPO : settlement/delivery of 6 July 2004 trades will be through
the delivery service of bilateral agreement RELIT+, between Crédit Agricole Investor Services Corporate trust
Emissions Primaires (code 4112), acting on behalf of CALYON and purchasing members, and between
members and intermediaries accepting orders, on 9 July 2004.

Instead of reading :

Settlement/delivery of shares acquired under the OPO : settlement/delivery of 6 July 2004 trades will be through
the delivery service of bilateral agreement RELIT+, between Crédit Agricole Investor Services Emissions
Primaires (code 4112), clearer of the market member CALYON and purchasing members, and between members
and intermediaries accepting orders, on 9 July 2004.

In chapter IV -TECHNICAL AND OTHER COMMENTS

You should read :

Securities and financial services : BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES

Instead of reading:

Securities and financial services : BNP PARIBAS


